
Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 28 MARS 2018

DÉLIBÉRATION N® 2018-52

PROCÉDURES ADMINISTR-VriVES JURIDIQUES ET FONCIÈRES
29- Nomination d'un représentant titulaireet d'un représentant suppléant pour la signature desactes

authentiques établis en la forme administrative

L'an deux mille dix-huit, le vingt-huit mars à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne,
légalement convoqué le 22 mars 2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE,
dans la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la
Commune de LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance ; Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : David DUPUTEL - Délégué Titulaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE), Gilles MENAT (Conunune de BAILLET- EN-FRANCE),
Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'ÉZANVILLE). Sylvain MAURAY
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES), Christian ISARD (Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY), James DEBAISIEUX et Bernard DE
WAELE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de PISCOP), Marc LEBRETON
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT), Marie-Claude
CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOVER (Commune d'ÉCOUEN), Luc VILLERMIN
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKHDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE),
Jean-Michel DUBOIS et Sympson NDALA (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine
FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE), Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES), Jean-Claude
BARRUET et Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE), Robert DESACHY (Commune de
LE MESNIL-AUBRY), Geneviève BENARD-RAJSIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT), Didier GUÉVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Alain SORTAIS
et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de
ROISSY-EN-FRANCE), David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de
SARCELLES), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY), Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE
(Commune de VILLEROK), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY) a donné
pouvoir à Christian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY),
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES) a
donné pouvoir à Svivain MAURAY (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de
MOISSELLES),
Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES),
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à David DUPUTEL (Commune de SAINT-
WITZ),
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)

Présents sans droit de vole : 1

Louis LE PIERRE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'
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PROCÉDURES ADMINISTRATIVES JURIDIQUES ET FONCIÈRES

29 - Nominationd'un représentant titulaire et d'un représentant suppléant pour la signature des actes
authentiques établis en la forme administrative

EXPOSÉ DESMOTjaFS

Deux ^es d'actes authentiques coexistent en matière foncière : les actes notariés et les actes authentiques
établis sous la fonne administrative.

Pour qu'un acte soit conclu sous la fonne d'un acte administratif il faut que la collectivité soit partie
contractante (vendeur ou acquéreur, bailleur ou preneur...) et que le bienen question se situesur son territoire
d'intervention. ^

La loi a conféré aux présidents d'établissements publics notamment, la faculté de recevoir et d'authentifier ces
actes. En d'autres termes, le Président agit, lors de la signature, comme s'il était nofoire.

Mais l'habilitation à authentifier ces actes est un pouvoirproprequi ne peut être délégué (la loin^2009-526 du
12mai2009de sinqilifîcation et de clarification (fo droitet d'allégement des procédures).

Il importe par conséquent pour la passation de l'acte, que l'organe délibérant du Syndicatdésigne un \^ce-
Piésident et un autre Afice-Président en cas d'absence du premier pour représenter le SIAHpuisque le Président
sera chargé d'authentifier l'acte.

œaEXPOsÈ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendule report de ChristinePASSENAUD,

Vu l'article L. 1311-13 du Code Général des Collectivité Territoriales,

Considérant qu'en vertude cet articlele Président est habilité à recevoir et authentifier les actesconcernant les
biens et droits réels immobiliers passés en la forme administrative.

Considérant que cettehabilitation est un pouvoirproprequine peut êtredélégué, et qu'à ce titre il convient que
leComité Syndical désigne un(e) Vice-P^deQt(e) pour signer cet acte enmême teirq}s que lecccontractant et
en présence du Président, seul halsilltéà procéder à l'autiientifîcation, •

Considérant l'intérêt pour le SIAH de concluredes conventions de servitudeet de procéda' à des transferts de
propriété de biens immobiliers par actes établis en la forme administrative.

Considérant qu'il convientdès lors d'habiliter un représentant du SIAH à comparaître à l'acte, en présencedu
Président,



PROCEDURES ADMINISTRATIVES JURIDIQUES ET FONCIÈRES

29 - Nomination d'un représentant titulaire et d'un représentant suppléant pour la signature des actes
authentiques établis en la forme administrative

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Désigne Didier GUÉVEL et en son absence Maurice MAQUIN, pour signer au nom du SlAH les
actes administratifs établis sous la forme administrative,

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatifà cette nomination.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 28 mars 2018

Guy M1^1
ŴiN fv

f ] I

Président

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le: Cfc(O^U^
Affichée le I—
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans undélai de deux mois à compter desa publication.


